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Texte de la question

Mme Valérie Lacroute attire l'attention de M. le ministre de l'agriculture, de l'agroalimentaire et de la forêt, porte-
parole du Gouvernement, sur les problématiques que rencontrent les exploitants forestiers et les scieurs. Tout
d'abord l'exportation des bois ronds résineux vers la Chine a augmenté de 100 % en l'espace d'un an. Or ces
bois sont issus des plantations de l'ancien Fonds forestier national qui avait pour but de dynamiser la filière bois
française en partenariat avec les professionnels. Aussi, en 2010, l'Office national des forêts et les communes
forestières s'étaient engagés à augmenter le volume de bois issu des forêts publiques mis sur le marché, mais
les professionnels ne peuvent que constater que malgré leurs investissements, les engagements n'ont pas été
tenus. Aussi elle souhaiterait savoir dans quelle mesure l'exportation vers l'Asie pourrait être mieux contrôlée et
d'une manière plus générale quelles sont ses intentions à ce sujet.

Texte de la réponse

Les représentants des industries de transformation du bois s'inquiètent depuis un an environ des exportations
françaises de bois non transformé, en particulier à destination de la Chine. Le constat qui est dressé par la
profession est celui d'un renchérissement du prix des bois, alimenté par les négociants en bois qui exportent
vers la Chine, sur lequel les scieries françaises ne peuvent pas s'aligner. Les industriels dénoncent un effet de
dumping exercé par la Chine qui n'impose pas de taxe à l'importation pour le bois rond mais applique des taxes
sur les produits dérivés du bois. Sur l'année 2013, le niveau total des exportations de bois non transformé toutes
essences confondues s'est établi à 256 millions d'euros pour 4,7 millions de m3, ce qui correspond à environ
13,5 % de la récolte commercialisée. La part exportée vers la Chine atteint 56 millions d'euros (22 % du total)
pour 711 000 m3 (15 % du total). Le niveau total des exportations évolue peu sur les dernières années. La part
exportée vers la Chine augmente en effet au détriment de la part exportée vers l'Union europénne. Cette
évolution concerne les essences résineuses, mais surtout le chêne. Afin d'établir un bilan précis de la situation
et d'identifier les mesures à prendre pour remédier aux déséquilibres de nos échanges commerciaux en matière
de bois rond, de sciages et de produits transformés, une mission conjointe du conseil général de l'alimentation,
de l'agriculture et des espaces ruraux et de l'inspection générale des finances a été lancée. De son coté, le
comité stratégique de filière consacre un groupe de travail à la question de l'approvisionnement des industries
de transformation du bois. Cependant, toute décision concernant des mesures de restriction des exportations
(quotas et/ou taxes à l'exportation) est de la compétence stricte de l'Union européenne. Sans attendre les
conclusions de ces différents travaux, la France a donc soulevé très récemment la question au sein du groupe
technique « forêt » du conseil européen, afin que celui-ci puisse discuter de l'opportunité de prendre des
mesures douanières exceptionnelles. Enfin, il a été demandé à l'office national des forêts et aux communes
forestières d'établir un bilan des potentialités supplémentaires de récolte dès l'automne.

Données clés

Auteur : Mme Valérie Lacroute
Circonscription : Seine-et-Marne (2e circonscription) - Les Républicains

Page 1 / 2

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/14/questions/QANR5L14QE65484
https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/deputes/PA609245


Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/14/questions/QANR5L14QE65484

Type de question : Question écrite
Numéro de la question : 65484
Rubrique : Bois et forêts
Ministère interrogé : Agriculture, agroalimentaire et forêt
Ministère attributaire : Agriculture, agroalimentaire et forêt

Date(s) clée(s)

Question publiée au JO le : , page 83287 octobre 2014
Réponse publiée au JO le : , page 93044 novembre 2014

Page 2 / 2

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/14/questions/QANR5L14QE65484
https://www2.assemblee-nationale.fr/static/14/questions/jo/jo_anq_40.pdf
https://www2.assemblee-nationale.fr/static/14/questions/jo/jo_anq_44.pdf

